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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL VALANT PROCÈS-VERBAL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 21 JANVIER 2026 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt et un janvier à dix-neuf heures et trente minutes, s’est réuni en 

session ordinaire, en mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement 

convoqué, sous la présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 11 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme JONES Mme GROS 

Mme GRENON M. GERVAIS Mme SIMONNEAU 

Mme DILLERIN M. PLANCHET  

  

   

Absents ayant donné pouvoir   

Mme BOURG 

 

Pouvoir à 

 

M. CHABRIER 

 

Absents excusés 3 

M. BESSON M. GAUTHIER M. BOURDEAU 

Suffrages exprimés 12 

Public 1 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Convocation 16/01/2026 

Affichage de l’avis 16/01/2026 

Publication du procès-verbal 13/03/2026 
 

Ordre du jour 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 17 décembre 2025 ; 

- Modification des statuts de la Société Publique Locale Charente-Maritime ; 

- Autorisation d’acquisition de la parcelle cadastrée AL numéro 12 ; 

- Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement avant le 

vote du budget primitif de l’exercice de l’année 2026 ; 

- Renouvellement de l’adhésion à la centrale de référencement de fournisseurs de produits et 

de services de restauration AESTERA pour l’année 2026 ; 

- Renouvellement de l’adhésion au FREDON de la Charente-Maritime pour l’année 2026 ; 

- Renouvellement de l’adhésion à l’association des marchés publics d’Aquitaine pour l’année 

2026 ; 

- Avis sur les adhésions et retraits de membres au Syndicat Union des Marais de la Cha-

rente-Maritime ; 

- Autorisation d’attribution d’une subvention à la Maison Familiale Rurale Angérienne ; 

- Décisions du Maire prises en vertu des délégations consenties par le Conseil Municipal ; 

- Informations diverses. 
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 17 DÉCEMBRE 2025 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal approuve le PV d’une séance au début de la 

séance suivante. Puis, le Maire et le secrétaire de séance visent le PV pour publication. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le PV de la séance du 17 décembre 

2025. 

 

Après délibération et vote, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, à 

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du 17 

décembre 2025. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2026-001 PORTANT AUTORISATION D’ENGAGER, DE LIQUIDER 

ET DE MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 

BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE DE L’ANNÉE 2026 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le budget primitif de l’exercice en cours, pour 

les communes, doit être voté avant le 15 avril de la même année, repoussé au 30 avril en cas 

d’élections. 

Le compte financier unique doit, quant à lui, doit être approuvé avant le 30 juin suivant l’exercice 

auquel il se rapporte. 

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, antérieurement 

au vote du budget, les communes peuvent engager, liquider et mandater les dépenses de la section 

de fonctionnement dans la limite des crédits votés lors de l’exercice précédent. 

 

Concernant la section d’investissement, la même faculté est possible sous réserve d’une délibération 

de l’assemblée délibérante autorisant le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif, et dans la limite de 25% des crédits votés en 

investissement au cours de l’exercice précédent, hors restes à réaliser et hors annuités de l’emprunt. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement antérieurement au vote du budget primitif dans les conditions exposées. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.1612-1 ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 mai 2023 portant adoption du référentiel budgétaire 

et comptable M57 au 1er janvier 2024 ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 5 mars 2025 portant approbation du budget primitif de 

l’exercice de l’année 2025 ; 

 

 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

Pour l’exercice budgétaire de l’année 2026, le Maire est autorisé à engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement antérieurement au vote du budget primitif dans les conditions suivantes : 
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BP 2025 DM+VC 2025 TOTAL 2025 OUVERTURE 

2026 

AUTORISATION PAR 

ARTICLE 

    2131 9 000,00 € 

    238 86 750,00 € 

    2188 5 000,00 € 

    2116 15 000,00 € 

    2135 6 000,00 € 

    2113 1 000,00 € 

    2111 11 000,00 € 

546 000,00 € -11 000,00 € 535 000,00 € 133 750,00 € 133 750,00 € 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 2026-002 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION À LA 

CENTRALE DE RÉFÉRENCEMENT DE FOURNISSEURS DE PRODUITS ET 

SERVICES DE RESTAURATION AESTERA POUR L’ANNÉE 2026 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que, par délibération du 7 décembre 2023, la 

commune a adhéré à la centrale de référencement de fournisseurs de produits et de services de 

restauration AESTERA, pour l’alimentation destinée au restaurant scolaire. 

 

L’objectif de cette adhésion est d’obtenir une assistance, un savoir, des compétences afin d’optimiser 

les conditions d’achats des produits alimentaires. 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que l’adhésion avec la centrale de référencement est 

valable pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction et qu’il revient au Conseil 

municipal d’en solliciter le renouvellement ou la dénonciation.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de se prononcer quant au renouvellement de 

l’adhésion auprès de la centrale de référencement de fournisseurs de produits et services de 

restauration AESTERA dans les mêmes conditions que la convention approuvée par délibération du 

7 décembre 2023. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu la délibération du Conseil municipal du 7 décembre 2023 portant adhésion à la centrale de 

référencement AESTERA et autorisation de signature du contrat d’adhésion ; 

Considérant que l’adhésion à la centrale de référencement a généré une baisse des dépenses 

d’alimentation de la commune et donnent les résultats escomptés ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
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D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

La commune consent à renouveler, pour 2026, son adhésion à la centrale de référencement de 

fournisseurs de produits et services de restauration AESTERA sur la base des conditions signées 

dans le contrat d’adhésion approuvé par la délibération du 7 décembre 2023 susvisée. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2026-003 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION AU 

FREDON DE LA CHARENTE-MARITIME POUR L’ANNÉE 2026 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que chaque année, le FREDON de la Charente-

Maritime sollicite les communes membres pour reconduire leur participation pour l’année suivante. 

Ce groupement assure la coordination des luttes pour la régulation d’un certain nombre d’organismes 

classés nuisibles. 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que le coût de l’adhésion de la 

commune, pour l’année 2026, s’élève à cinquante euros. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de renouveler l’adhésion au FREDON de la 

Charente-Maritime pour l’année 2026, d’autoriser le Maire à signer tous documents relatifs à la 

présente délibération et à inscrire les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle au 

budget principal de la commune de l’année 2026. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer au FREDON de la Charente-Maritime pour l’année 2026. 

 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à prendre toutes mesures et à signer tous documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle du groupement, s’élevant à cinquante 

euros, sont inscrits au budget principal de la commune de l’année 2026. 
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DÉLIBÉRATION 2026-004 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION À 

L’ASSOCIATION DES MARCHÉS PUBLICS D’AQUITAINE POUR L’ANNÉE 2026 

 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que par délibération du 7 mai 2024, 

la commune a adhéré à l’association des Marchés Publics d’Aquitaine qui dispose d’une centrale 

d’achats publics à destination des collectivités territoriales, proposant des produits dont les tarifs sont 

négociés selon les dispositions du Code de la Commande Publique. 

 

Le renouvellement de l’adhésion de la commune à l’association permettrait d’accéder à cette centrale 

d’achats et d’éviter ainsi de recourir aux procédures prescrites par le même code. 

Il est rappelé que la commune bénéficie déjà, auprès de cette centrale, d’un abonnement de téléphonie 

régulier.  

 

Le montant de l’adhésion est fixé par l’association à cinquante euros par an pour l’année 2026. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de renouveler l’adhésion, pour l’année 2026, à 

l’Association Marchés Publics d’Aquitaine pour participer à la vie de l’association et accéder à la 

centrale d’achats publics CAPAQUI, de l’autoriser à signer tous les documents relatifs à la présente 

délibération et d’inscrire les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle au budget 

principal de la commune de l’année 2026. 

 

 

 Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune consent à adhérer, pour l’année 2026, à l’Association Marchés Publics d’Aquitaine, 

afin de permettre de participer à la vie de l’association et d’accéder à la centrale d’achats publics 

CAPAQUI. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est autorisé à prendre toutes mesures et à signer tous documents relatifs à la présente 

délibération. 

 

ARTICLE 3 

Les crédits nécessaires au paiement de la cotisation annuelle à l’association, s’élevant à cinquante 

euros, sont inscrits au budget principal de la commune de l’année 2026. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2026-005 PORTANT AVIS SUR LES ADHÉSIONS ET RETRAITS DE 

MEMBRES AU SYNDICAT UNION DES MARAIS DE LA CHARENTE-MARITIME  

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que le syndicat Union des Marais de la Charente-

Maritime a décidé, d’approuver les demandes d’adhésion de plusieurs nouveaux membres, à savoir 

:  

 

- La commune de l’Aiguillon-la Presqu’île ; 

- Les sables d’Olonne Agglomération ; 
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- La commune de Courçon ; 

- La CDC Vendée Grand Littoral ; 

- La commune d’Angliers. 

 

Le syndicat a également décidé d’approuver le retrait de la commune de Saint-Froult. 

En vertu des statuts du syndicat, il appartient aux membres d’émettre un avis sur l’adhésion de 

nouveaux membres et le retrait d’anciens. À défaut de réponse, l’avis du membre est considéré 

comme favorable. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver les adhésions et les retraits de certains 

membres au Syndicat Union des Marais de la Charente-Maritime. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu les délibérations du Comité syndical du syndical Union des Marais de la Charente-Maritime en 

date du18 décembre 2025 ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 
D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune émet un avis favorable à l’adhésion des nouveaux membres suivants au syndicat Union 

des Marais de la Charente-Maritime : 

- La commune de l’Aiguillon-la Presqu’île ; 

- Les sables d’Olonne Agglomération ; 

- La commune de Courçon ; 

- La CDC Vendée Grand Littoral ; 

- La commune d’Angliers. 

ARTICLE 2 

La commune émet un avis favorable au retrait des membres suivants du syndicat Union des Marais 

de Charente-Maritime : 

- La commune de Saint-Froult ; 

 
 

 

DÉLIBÉRATION 2026-006 PORTANT AVIS SUR LA MODIFICATION STATUTAIRE 

DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE CHARENTE MARITIME 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la commune a signé une convention avec la 

SPL (Société Publique Locale Charente-Maritime) pour le projet de rénovation de la toiture de 

l’église et la construction d’une salle associative. 

La SPL a établi une nouvelle version de ses statuts en 2025. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’approuver les nouveaux statuts de 

la SPL. 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 
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Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-17 et L5211-20 

Vu les statuts en vigueur de la Société Publique Locale Charente-Maritime 

Vu le projet de modification statutaire telle qu’annexée  

 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

Le Conseil municipal émet un avis favorable à la modification des statuts de la SPL tels qu’annexés. 

ANNEXE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 
 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Commune de Saint-Christophe (Charente-Maritime) 
Séance du Conseil municipal ordinaire du 21 janvier 2026 

 

 
 
 

 

DÉLIBÉRATION 2026-007 PORTANT AUTORISATION D’ACQUISITION D’UNE 

PORTION DE LA PARCELLE CADASTRÉE SECTION AL NUMÉRO 12 

 

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil municipal qu’il serait nécessaire d’acquérir 

une parcelle à La Panonnière afin de pourvoir accueillir les bacs de points d’apport volontaires, une 

borne pour les dépôts de verre et qu’il est préconisé d’installer une bâche incendie (à valider par le 

service incendie). 

Il propose d’acquérir une portion de la parcelle AL numéro 12 dont la surface sera déterminée 

ultérieurement. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu les articles L.2122-21 et L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L.1111-1 du Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ; 

Considérant que l’avis du Pôle d’Évaluation des Domaine de la Direction Générale des Finances 

Publiques, compte tenu de la strate démographique de la commune, n’est pas obligatoire ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune autorise l’acquisition auprès des propriétaires ou de leurs représentants, d’une portion 

de la parcelle cadastrée suivante : 

 
Section Numéro Adresse Surface 

AL 012 La Panonnière (Charente-Maritime) 10 ha 55 a 3 ca 

 

ARTICLE 2 

La surface définitive de la portion à acquérir sera déterminée par le géomètre-expert en charge de la 

division du terrain. 

 

ARTICLE 3 

L’acte relatif à l’acquisition précitée sera passé en la forme notariée. Les éventuels frais d’actes, 

honoraires de notaires et de géomètres seront pris en charge par la commune. 

 

ARTICLE 4 

Le Maire est autorisé à signer, au nom de la commune, l’acte notarié et tous les autres documents 

relatifs à la présente délibération. 

 

ARTICLE 5 

Les crédits nécessaires aux acquisitions sont inscrits au budget général de la commune. 
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DÉLIBÉRATION 2026-008 PORTANT ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À LA 

MAISON FAMILIALE RURALE ANGÉRIENNE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la Maison Familiale Rurale Angérienne 

accueille une élève de notre commune et sollicite une subvention pour l’année 2026. 

Il propose aux membres du Conseil de se prononcer sur une subvention d’un montant de 100,00 

euros pour l’année 2026. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.1611-4 et L.2311-7 

relatifs aux règles d’attribution et de versement d’une subvention par la commune ; 

Vu la demande présentée par la Maison Familiale Rurale Angérienne en date du 24 décembre 2025 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

Pour l’année 2026, la commune attribue une subvention à la Maison Familiale Rurale Angérienne de 

100,00 euros 

 

ARTICLE 2 

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal de la commune de l’année 2026. 

 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que l’expérimentation des badges 

pour les bacs de point d’apport volontaire est reportée à cause d’un dysfonctionnement technique. 

Il signale qu’il a alerté le SIRIMA des problèmes liés aux ragondins qui deviennent envahissants, 

et propose de lancer une campagne de piégeage sur la commune. 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil de tester les applications INTRA MUROS et 

PANNEAU POCKET afin de recueillir leur avis en vue d’une adhésion à l’un de ces services. Ce 

type d’application est un outil de communication pour connecter les collectivités et leurs habitants 

et viendrait remplacer le panneau d’information lumineux défectueux. 
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Il informe qu’un poissonnier a fait une demande d’occupation du domaine public pour le dimanche 

matin. Il lui sera proposé de s’installer sur le parking de la salle polyvalente comme le font déjà 

d’autres food trucks. 

Date à retenir : 

- 23 janvier 2026 :  café citoyen 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heures et trente-cinq minutes et 

arrêtée à huit délibérations du numéro 2026-001 au numéro 2026-008. 

 

 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 11 

M. CHABRIER M. LAVALADE Mme ZELMAR 

M. PAILLOU Mme JONES Mme GROS 

Mme GRENON M. GERVAIS Mme SIMONNEAU 

Mme DILLERIN M. PLANCHET  

  

   

Absents ayant donné pouvoir   

Mme BOURG 

 

Pouvoir à 

 

M. CHABRIER 

 

Absents excusés 3 

M. BESSON M. GAUTHIER M. BOURDEAU 

Suffrages exprimés 12 

Public 1 

 

Délibérations examinées 

 

2026-001  Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 

d’investissement avant le vote du budget primitif de l’exercice de 

l’année 2026 

Approuvée 

2026-002 Renouvellement de l’adhésion à la centrale de référencement de 

fournisseurs de produits et services de restauration AESTERA pour 

l’année 2026 

Approuvée 

2026-003 Renouvellement de l’adhésion au fredon de la Charente-Maritime 

pour l’année 2026 

Approuvée 

2026-004 Renouvellement de l’adhésion à l’association des marchés publics 

d’aquitaine pour l’année 2026 

Approuvée 

2026-005 Avis sur les adhésions et retraits de membres au syndicat union des 

marais de la Charente-Maritime 

Approuvée 
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2026-006 Avis sur la modification statutaire de la société publique locale 

Charente Maritime 

Approuvée 

2026-007 Autorisation d’acquisition d’une portion de la parcelle cadastrée 

section al numéro 12 

Approuvée 

2026-008 Attribution d’une subvention à la maison familiale rurale angérienne Approuvée 

 

 

 

 

Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 

La Secrétaire de séance, 

Nadine ZELMAR. 

 


